
Définition des chemins ruraux

Inventaire

Intégration dans la TVB

Aide pour la 
méthodologie

Enquête 
publique

Entretien par des tiers

Police du maire renforcée

Echange des chemins

Intervention par exécution 
d’o�ce après mise en demeure 
de rétablir la circulation

Délibération 
uniquement

Interruption des pres-
criptions acquisitives

Simple état des lieux 
pour une meilleure 
connaissance

Préservation des chemins contre 
les accaparements durant 30 ans

+ de crédibilité 
et de pouvoir 

A l’amiable

Remise en état du chemin 
par le contrevenant

Vente : pas aux riverains 
contrevenants

Enquête 
publique et 
frais communs

Reconnus comme continuités 
au même titre que les bandes 
enherbées

Souscriptions volontaires  = 
pour tous et favorisent les 
contrats écrits

refus de la commune 
= motivé

Conditions : 
- garantir la continuité
- respecter pour le chemin 
créé la super�cie et la 
qualité environnementale 
du chemin remplacé
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